
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

construction

AA340 Perfectionnement 1 jour 7 heures 504 € exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Réparation en nature :  
Savoir exercer un recours à l’encontre d’un prestataire 
Apprendre à gérer efficacement les recours à l’encontre des professionnels  
dont la prestation de service serait défaillante

oBJEctiFs
•	Appréhender, pour les travaux réalisés par les prestataires et/ou sous-traitants,  
ce	qui	est	du ressort	de	la	responsabilité	Décennale	et	de	la	Responsabilité	Civile	pendant	
ou après	travaux
•	Savoir si l’assureur peut être mis en cause ou si la réclamation concerne le seul prestataire 
et dans	ce	cas,	mesurer	les	chances	de	succès	des	recours.

PROGRAMME

A.	APPRéhEnDER	l’OuvRAGE	
DE COnstRuCtiOn	Et	lA	REsPOnsAbilité	
DEs	COnstRuCtEuRs

1. Travaux de bâtiment
2. Responsabilité des sous-traitants dans le cadre 

de travaux de bâtiment
3. Travaux de bâtiment : garanties d’assurance 

obligatoires et facultatives

b.	REsPOnsAbilité	CivilE	hORs	tRAvAux	
DE bâtiMEnt

1. Pendant travaux
2. Après travaux

C.	AssuREuR	REsPOnsAbilité	CivilE	
Et sA COuvERtuRE

1. Activités
2. Exclusions de garantie

D.	ZOOMs
1. Convention d’expertise amiable contradictoire
2. Succession d’assureur, lequel mettre 

en cause ?
3. S’appuyer sur le contrat de sous-traitance 

ou de prestation pour la mise en cause

PuBlic
•	 Salariés	des	assisteurs	
d’assureurs	MRH,	MRP	
intervenant	dans	le	règlement	
des	sinistres	(DDE,	vol,	
bris de glace,	tempête…)	
via la réparation	en	nature	

Pré-requis
Connaître	le	rôle	de	l’assisteur	
dans	le	cadre	de	la	réparation	
en nature	effectué	à	la	demande	
d’un	assureur.

Points Forts
Présentation	théorique	à	partir	
d’un	diaporama	des	différentes	
responsabilités	des	prestataires	
et sous-traitants	et	des	garanties	
offertes	par	les	assureurs.
Apports	méthodologiques :	
illustration	au	fil	de	la	journée	
par le	formateur	au	travers	
d’exemples	concrets.

Formateur(s)
Cette	formation	est	animée	
par un professionnel	
de l’assurance	multirisque	
habitation,	formateur	expert	
de l’Ifpass.

SESSion(S) 2018
Paris,

27	avril
14	décembre

Disponible	en	régions	
sur demande

NOUVEAU


